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Autriche, Canada, Danemark, Finlande, Irlande, Islande, Norvège,
Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et

Suède : projet de résolution

L'Assemblée générale,

2. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-cinquième
session la question intitulée "Développement et renforcement du bon voisinage entre
Etats".

Tenant compte du fait que, conformément à la Charte ùes Nations Unies, les
peuples des Nations Unies sont résolus à pratiquer la tolérance et à vivre en paix
les uns avec les autres dans un esprit de bon voisinage,

Rappelant la Déclaration relative aux principes du droit international
touchant les relations a~icales et la coopération entre les Etats conformément à la
Charte des Nations Unies, approuvée par sa résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970,

Considérant que les grands changements d'ordre politique, économique et
social, ainsi que les progrès scientifiques et techniques qui se sont produits dans
le monde et qui ont rendu les nations plus interdépendantes qu'elles ne l'avaient
jamais été, confèrent une dimension nouvelle au bon voisinage dans le comportement
des Etats et accroissent la nécessité de le développer et de le renforcer,

1. Prend acte du rapport que lui a présenté lors de sa quarante-troisième
session la Sous-Commission des relations de bon voisinage li, constituée par la
Sixième Commission à la quarante-troisième session;
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